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La Commission cantonale des constructions (CCC) soumet à l’enquête publique, durant 30 jours, la 
demande d’autorisation suivante : 
 
- Les requérants et propriétaires, Mme et M. Chantal et Patrick Decroux, par le bureau 

d’Architecture Albert Bellon, pour la transformation d’un chalet existant. Ce projet se situe sur la 
parcelle2880, plan 25, au lieu-dit Archoz, coordonnées 2557135 /1121255, zone agricole. 

 
Les oppositions éventuelles, dûment motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront 
adressées par pli recommandé à la CCC, rue des Creusets 5, case postale 478, 1951 Sion, dans les 
trente jours à partir de la présente publication. 

Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures d’ouverture. 
 
 
Troistorrents, le 29 novembre 2019     L’ADMINISTRATION COMMUNALE 


